
Les néophytes : belles, mais parfois envahissantes

Planter un arbuste dans son jardin n'est pas anodin. Certaines plantes 
représentent en effet un véritable danger pour l'environnement.

Commission pour la conservation des plantes sauvages 
www.cps-skew.ch/francais/info_plantes_envahissantes.htm

+ d'info

Dossier "Néophytes" du canton de Fribourg
www.admin.fr.ch/pna/fr/pub/neophytes.cfm

C'est pourquoi nous souhaitons attirer votre 
attention sur la problématique des plantes 
envahissantes que l'on appelle plus communément " 
néophyte " , bien que toutes les néophytes ne soient 
pas envahissantes. 

On entend par envahissante, toute espèce introduite 
en Europe depuis l'an 1500 et qui se répand 
rapidement au détriment de nombreuses espèces 
typiques d'un milieu naturel. Les invasions 
biologiques sont désormais considérées, à l'échelle 
mondiale, comme la deuxième cause d'extinction 
d'espèces et d'appauvrissement de la biodiversité, 
juste après la destruction d'habitats naturels. De 
plus, certaines de ces espèces représentent un 
risque considérable pour la santé humaine (Berce du 
Caucase, Ambroisie à feuille d'armoise). 

La Suisse n'est pas épargnée par ce problème, c'est 
pourquoi la Commission pour la conservation des 
plantes sauvages (CPS) a réalisé une liste noire des 
plantes envahissantes de Suisse. Elle regroupe les 
plantes causant des dommages au niveau de la 
diversité biologique, de la santé et/ou de l'économie 
et dont l'expansion doit être empêchée. Cette liste 
peut être consultée sur le site Internet de la CPS 
(voir ci-dessous).

L'une des principales causes de prolifération des 
néophytes est leur plantation dans les jardins privés 
et publics. De nombreuses espèces envahissantes 
sont encore en vente libre, c'est pourquoi une 
attention particulière doit être portée aux choix des 
essences à planter. De plus, si l'une ou l'autre de ces 
plantes poussent dans votre jardin, il est fortement 
conseillé de la/les supprimer. La lutte contre les 
néophytes est efficace pour autant qu'elle respecte 
certaines conditions. Afin d'être en mesure 
d'éradiquer ces plantes, il est important de consulter 
au préalable le dossier "néophytes" sur le site 
Internet du Bureau cantonal de la protection de la 
nature et du paysage (voir ci-dessous).

Merci de votre contribution en faveur de la nature.
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Indéniablement, l'arbre à papillon 
(ou buddléia) a du charme. Mais 
c'est aussi une des espèces les plus 
problématiques pour la biodiversité.

En plus d'être envahissante, la berce 
du Caucase inflige de violentes 
réactions épidermiques à celui qui la 
touche.

Indélogeable, la renouée du Japon 
supplante rapidement les autres 
espèces et cause des problèmes 
majeurs d'érosion.

A cause de leur fort taux de 
croissance, les solidages forment 
des populations suffisamment 
denses pour concurrencer et 
étouffer la végétation environnante.


